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préllllllteD)dlt 'reIIdn .,tb contrnctiOWI y édifiées, 
1!oIID." autorisation spéciale du Premier Ministre par 
décret. ' 

VI - Prix 
En considération du but poursuivi par l'Institut 

d'Emis"ion appelé li jouer un rôle important par la 
voie d1Jcrédit et de l'émission de la IDonn:rie, dans 
le développement économique du pays, la prés,;ente 
veilte est con:,en.ie moyennant le prix symb.dique de 
un franc payable il la Caisse du Receveur de'3 Dmn.i
llf!5 li Lomé, dès l'approbation des présentes par une 
loi. 

VII - Payement des frais 

Les droits de timbre et d'enregistrement du pré
sent contrat sont mis li la charge du Territoire du 
Togo. Par contre, les frais d'inscription et de mu
tation sur les livres fonciers et la création d'un nou
veau Titre demeurant à la charge de l'Institut d'E
mission de l'Airique Occidentale Française et du Togo. 

Pour le règbment des droit:; de mutation, la va
leur vénaL du terrain est estim& li Un million de 
francs C.F.A. 

VlII- Elecaon de domicile 

Pour l'exécution des pre3entes, les parties font élec
tion de domicile: 

M. Grooitzky en l'Hôtel du Premier Ministre 
à Lomé; 

M. Cézac, dans les Bureaux de l'Institut d'E.mis
sion, rue Vauban il Lomé. 

LOI No 57-40 du 27 septembre 1957 portant créa
tion d'un < Fonds d'Améliora:ion /:le Ùl PrQduction 
du Café >. 

L'Assemblée Législative a d~Jibéré et ndopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur euh: 

ARTICLE PREM'Ea - Il est ouver~ dans les écri
tures du Trésorier' 'de la République Autonome du 
Togo un compte hors Budget intitulé • Fonds d'Amé
lioration de la Production du Café» qui devra tou
jours faire apparaltre un solde créditeur. 

ART. 2. - Ce compte sera crédité du produit d'un 
prélèvement de 3 % e"fectué sur la valeur en douane 
des cafés exportés. 

ART. 3, - Ce compte sera débi~é: 

a} - des dépen:;es entreprises aU titre de l'amé
lioration de 11 production du eafé et de la protec
tion phytosanitaire, 

h) - des dépences de créaticn, d'amélioration et 
d'entretien des roules de desSerte à l'intérieur de la 
zône de production du café. 

ART. 4. - Le fonds d'amélioration de la produc~ 
tion du café sera administré par un Comité compo~ 
de: 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Ele
vage et des Eaux et Forêts Président' 

Un représentant du Mini,ltre des Finan
œ& 

Un représentant du Ministre du Com
merce et de l'lndWltrie 

Un représentant du MinHre des Tra
vaux Publics, des Transporta, des Mines, Membres" 
de l'Economte et du Plan 

Le Trésorier-Payeur 
Le Chef du Service de l'Agriculture 
Trois représentants des Exportateurs 
Trois représ<:ntants des Produe:eur •. 

Le, représentants des exportateurs seront nommés 
par arrêté du Ministre du Commeree et de l' ndu.
~rie sur proposition de la Chambre d'Agrieul,ure, 
du Commerce et de i'lndu5trie. 

Les représentant,] des producteurs ",ront nommés 
par arrêté du Ministre de l'Agriculture, de l'Eleva
ge et des Eanx et Forêts sur proposition de" u;roupe
ment. et organicmes les plus l'eprésentatits. 

Co Comité délibèrera et statuera sur le" objets, 
suivants: 

Organisation générale et plan de campagne /1,11

nnel 
Financement des dépenses 

Emploi quantitatif et qualitatif des fonds. 
ART. 5. - Des décret. fixeront les modalités, 

d'application de la présente loi qui ,era exécutéc com
me loi de la République Autonome du To~o. 

Fait li Lomé, le 27 septembre 1957. 

N. GBUI.'IlTZJtY. 

Par le Premier Ministre : 

Le Ministre des Finances p. (, 
P. Scn"ElDER. 

Le Ministre du C0mm?N!e et de l'Indu.trie, 

P. ScmŒIDEll, 

Le Minis/re des M'nes, des Travaux 'Publics, de:;. 
Transportl, de "Economie et du Plan, 

L. CHRsrOPHE, 

Le Ministre d,] l'Agr;'culture, de l'Elevage 
et 'deS Eaux et Forêts p. i" 

L. CHRISTOPHE. 

LOI No 57-41 du 27 septembre 1957 modiiiant le 
tarif des droits d'entrée et de ,ortie 'de 'la Répu
blique Auknome du TOBo, 

L'A.ssemb'ée Législa ive Il, dél:bEré e-' rdopté, 

Le Premier Ministre promlllglH~ la lot ,-oot La teneur !luit: 

ARTICLE UNIQUI;:. - Le tableau' annexé li la dé
libération N° 24.49 du 25 avril 194':1 de l'As.:embl6e, 
Représentative dn Togo est modifié comme 8uit : 
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